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Vu l'arrêté 1680 s. E. du 3 mai 1943 modifiant l'am
cie 2 de l'acte susvisé du 14 mars 1942; 

Vu l~rdonnance du 27 màî 1944 attribuant force de décret 
à la reglementation sur le régime des prix issue de Pacte 
!dit ,« Ioï 'du 14 mars 1942» précédemment validée par 
l'ordonnance du JO septembre 1943; .. 

ARRETE: 

ARTJCLE PREMIER, - La valeur FOB port d'embar· 
quement des produits ci-dessous désignés de la récolte 
1944-45 et destinés à . l'exportation hors de l'A.O.F., 
est fixée ainsi qu'il suit à la tonne: 

Cacao en lèves, récolte intermédiaire de Côte d'Ivoi
r~'et du T <lgo; , 

Exportation en sacs . 6.200 Frs., 

ART. 2. - Le Gouverneur de la Côte d'Ivoire, le 
C<>mmissaire de la République au Togo :'ont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré. 
sent arrêté qui sera enregistré, communiqué et pu
blié partout où besoin sera. 

Dakar, le 22 juin 1945. 
POil' le OOilVeNleIl' Oénëral ri 

par délégation, 

Le Oouverneu" Secrétaire Oé"'!J:al, 


Y.DIGO. 

ACTES DU POUVOIR LO,CAL 

Organiaali4n admiRisfrative 

Bureau des Affai,es Politiques, Administratives 
et Sociales . 

AMETE 	N0 343 APA. du 26 iwlt 1945. 


LE GOUVERNEUR DES 'COLONIES, 

CROIX DE OUERRE ,~...:::... MrmAtLLE DE LA. Rt:sISTA1«:E, 

COMMISSAJRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHqùe au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépen$cs administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . ' 
- ,Vu Parrêtê N° 346jAPA..du 16 juin 1943, fixant l'orga'ni
. sation 'ft les attributions des bureaux du Commissariat de la 
République au Togo; 

Vu l'arrêté N0 238/APA. du 5 mai 1944, fixant les a!tribu
tkms du Secrétaire général du territoire du Togo; 

Vu l'arrêté N<> 93/APA" du 18 février 1945 modifiant r.rovi
soirement l'arrêté nO 346/APA. du 16 juin 1943, fixant lorga
. nisafion et les attributions des bureaux du Commissariat de 
la République au Togo; 


Vu les .J1écessifés du service; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions de' l'arrêté 

n<l 93/APA. du 18 février 1945 susvisé rattachant provi· 
soirement au Cabinet du Commissariat de la RéplUbli
que au T<>go le Bureau des Affaires Politiques, Admi
nistratives .et Sociales, sont abrogées. 

. ART_ 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Ùlmé, le 26 juin 1945. 
:1. NOUTAR.y_ 

Ravitaillement 

Cessions 

No 349 CFT. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au T<lgo, pris en conseil d'administration 
le: 

27 juin 1 g45. L'Association Coopérative de con
sommation du personnel du Chemin de fer et du 
Wbarf du Togo est exonérée de la majoration de 25°/. 
appliquée aux cessions .faites aux particuliers pour 
remboursement des frais généraux, pour les cessions df\ 
produits vivriers .et articles à. usage de la main-d'œuvre 
indigène, qui pourraient, occasionnellement lui être fai
tes par le ~onds de roulement du Réseau. 

Organisation territoriale 

Subdivision de K loulo 

ARRETE 	N0 357 APA. du 30 ;llin 1945. 

LE GOUVERNEuR DES COLONIES, 
CR.01X DE OUERRE - MtOA1LLE DE LA ResiSTANcE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToOO, 

Vu le décret dù 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret du 19 septembre 1935 porlant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arreté N° 255 du 2 juillet 1936 portant organisation 
territoriale du cercle du centre; _ 

Vu l'arrêté NO 723 du 28 décembre 1938 portant rétablisse
ment du cercle de Klouto;. 

VI> l'arrêté N0 464 du 4 septembre 1939 rétablissant 1. sub· 
division de Klouto et la rattachant au cercle ~du' centre; 

Vu l'arrêté No 135 du 9 mars 1937 prononçant le raltache
ment du canton de LH:im~ à la subdivision d'Atakpamé (cercle 
du centre); 

Vu l'arrêté N0 161 du 21 mai 1941 portant liiodification 
dans l'organisati<m des cantons du cercle du centre; 

Vu l'arrêté N0 113 APA. du 1er marS 1945 portant réorgani
sation - du commandement indigène au Togo; 

Vu 1'arrêtê No 271 du 29 mai.J945 modifiant l'organisation. 
territorÎa11!: de la subdivision d'Atakpamé (~erc1e du centre); 

Sur la proposition du commandan~ du e....f\.':t~ du centre; 

ARRETE!: 

ARTJCLE PREMIER. ~ La subdivision de Klout,o 
(cercle du centre), telle qu'elle est définie par les 
arrêtés n" 25~ du 2 juillet 1936, nQ 135 du 9 mars--1937 
et IJ" 464 du 4 septembre 1939 susvisés est constitUée 
par les cantOns .et villages 'suivants ; 

1" -,C_ton de PaUmé ville. 
2<> - COlttOIt de Agamé ~ Hagttigba: oomposé 

des villages de : Kpodji, Koussoumtou, Tomégbé, 
Y>oh, Hagnigba.Dougan, Hagnigba-Todji . 

30 - Canton de Agotimé: composé des villages 
de: Adamé, Adjakpa, Agoudawu, Amoussoukopé, An· 
do, Dzoukpé, Kpodjahon, Letsoulropé, Nyitoé, Lan
kui, BI<ludokopé, Houkpo, Kedjé. 

'-.. 


